
PREFECTURE DE LA VIENNE

Direction des relations avec les collectivités
locales
Bureau du Cadre de Vie et de
l'Environnement
Affaire suivie par :
Jean-Pierre MERIOT
tel.: 05.49.55.71.24

A R R E T E  n° 2003-D2/B3-177 en date du 24 octobre
2003 autorisant Monsieur le Directeur de la société SITA-
Centre-Ouest  à exploiter, sous certaines conditions, au lieu-
dit "les Brandes de Quinchamps", commune de Saint-
Sauveur,  une station de transit de déchets ménagers, activité
soumise à la réglementation des installations classées pour la
protection de l'environnement.

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne,
Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu la demande présentée le 2 août 2002 par Monsieur le Directeur de la société SITA-Centre-Ouest   pour
l'exploitation, au lieu-dit" les Brandes de Quinchamps ", commune de Saint-Sauveur, d’une station de
transit de déchets ménagers, activité relevant de la réglementation des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 29 octobre 2002 au 29 novembre 2002
et les conclusions du commissaire-enquêteur ;

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales,
de l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur Régional de
 l'Environnement ;

Vu l'avis du Sous-Préfet de Chatellerault;

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-D2/B3-086 du 20 mars 2003 portant sursis à statuer sur la demande;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ;

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 12 juin 2003;

Vu la lettre du 30 juin 2003 de la société SITA-Centre-Ouest;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,



ARRETE

TITRE I - PRESENTATION

ARTICLE  1 – Caractéristiques de l'autorisation

1.1 - Autorisation

La Société SITA CENTRE OUEST dont le siège social est situé 6, rue Gaspard Monge – 37270
MONTLOUIS-SUR-LOIRE est autorisée à exploiter, au lieu-dit « Les Brandes de Quinchamps » situé sur le
territoire de la commune de Saint-Sauveur, une plate-forme de 1100m² destinée au transit de déchets
ménagers et assimilés comprenant les installations classées suivantes, sous réserve des prescriptions du
présent arrêté et sans préjudice des dispositions de l’arrêté préfectoral n°98-D2/B3-246 du 30 septembre
1998 autorisant l’exploitation d’un centre d’enfouissement technique sur le même site:

RUBRIQUE
NOMENCLATURE ACTIVITÉS CAPACITÉ REGIME

322-A Station de transit d'ordures
ménagères et autres résidus urbains

5600 t/an Autorisation

1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l'établissement, et non visées au tableau précédent, sans préjudice des dispositions de l’arrêté préfectoral
n°98-D2/B3-246 du 30 septembre 1998 susvisé.

1.3 - Conformité au dossier déposé

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions
décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit
satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.

ARTICLE  2– Dispositions générales

2.1 - Modifications

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par
exemple d'une nouvelle activité classée, modification du volume ou du type d'activité exercé jusqu'à présent,
du mode de gestion des effluents, des conditions d'épandage) de nature à entraîner un changement notable de
la situation existante, vis à vis notamment de l'environnement ou du niveau de sécurité des installations, doit
être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

2.2 - Transfert des installations – changement d'exploitant

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.



Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire
la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il
s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur
les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la
signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme d'une Taxe annuelle
établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier ou ultérieurement
à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle
activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

2.4 - Déclaration des accidents et incidents

Tout incident grave ou accident susceptible par ses conséquences directes ou son développement prévisible
de porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du livre V du
Code de l'Environnement) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui
l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident,
les effets sur les personnes et l'environnement ainsi que les mesures prises ou envisagées pour éviter son
renouvellement et en pallier les effets à moyen ou à long terme.

2.5 - Arrêt définitif des installations

En cas d'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant adresse, dans les délais fixés à l'article 34.1 du décret
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de
ses installations ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et la nature des
travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement et doit
comprendre notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
- l'insertion du site (ou des installations) dans leur environnement et le devenir du site,
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement.

2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition
des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.



Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement
informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets,
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer le fonctionnement des
installations de traitement, la prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, …
tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de
surveillance des rejets de l'établissement s'il est demandé par le présent arrêté sont les méthodes normalisées
de référence lorsqu'elles existent.

2.7 - Prélèvements et analyses (inopinés ou non)

L'inspection des installations classées peut à tout moment, sur la base de motivations précises, réaliser des
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures
de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.

2.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.

2.9 - Consignes

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou
susceptible de l'être.

TITRE II –EAU

ARTICLE  3 – Prélèvements et consommation d'eau

L’exploitation de la plate-forme de transit est menée sans consommation d’eau.

ARTICLE 4 – Qualité des rejets

4.1 - Collecte des effluents liquides

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires pollués, tout au moins
jusqu'à leur point de traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées.



Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Les eaux de ruissellement de la voirie, susceptibles d'être polluées sont recueillies, après passage dans un
décanteur déshuileur, dans un bassin tampon de 450 m3.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou
être détruits, et le milieu récepteur.

4.2 - Identification des points de rejet

Les points de rejet, communs à la station de transit et au centre d’enfouissement, sont repérés sur les plans
tenus à jour visés à l'article 4.1 ci-dessus.

4.3 - Aménagement des points de rejet

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu
récepteur aux abords du point de rejet.

4.4 - Valeurs limites et suivi des rejets

Les valeurs limites admissibles de certains rejets et les modalités de suivi de ces rejets sont fixées en annexe
IV de l’arrêté du 30septembre 1998 susvisé.

L’autosurveillance est réalisée par l’exploitant ou un organisme tiers sous sa propre responsabilité,
conformément à cet arrêté.

ARTICLE  5– Prévention des pollutions accidentelles

5.1 - Règles générales

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour prévenir et pour limiter les risques et les effets des pollutions accidentelles des eaux et des
sols.

5.2 - Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.



Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 l minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en
conditions normales.

La rétention doit être résistante au feu.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des déchets en transit ou de toute matière
dangereuse pour l’homme ou susceptible de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche,
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandus
accidentellement.

5.4 Canalisations de transport

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles
sont susceptibles de contenir.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs,
température excessive, tassement du sol...).

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci.
Toutes les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses sur
les canalisations ou leurs supports.

Les vannes et tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou
à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

5.5 - Transport de produits

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …).

5.6 - Devenir des résidus

Les produits récupérés dans les ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions relatives aux rejets
d'eau ou à l'élimination des déchets.



5.6 - Confinement des pollutions accidentelles

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de
sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une
consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident y compris les eaux utilisées pour
l'extinction d'un incendie est recueilli avant rejet dans les bassins tampons aménagés sur le site du centre
d’enfouissement.

Les organes de commande nécessaires à l’isolement de ces bassins doivent pouvoir être actionnés en toutes
circonstances.

TITRE III –AIR

ARTICLE 6 – Qualité des rejets

6.1 Collecte des émissions

Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols et les émissions de toute nature dans l'atmosphère.

Les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émises par les installations doivent dans la mesure du
possible être captés à la source efficacement et canalisés.

6.2 - Identification des points de rejet

Le cas échéant, tout rejets diffus provoquant une gêne pour l'environnement devra être canalisé et, si
nécessaire, traité.

6.3 – Aménagement des points de rejet

Les éventuelles émissions canalisées, après épuration le cas échéant, sont munies avant leur débouché
d'orifices obturables et accessibles (conformes à la norme NFX 44052) aux fins de prélèvement en vue
d'analyses ou de mesures.

TITRE IV –BRUIT

ARTICLE  7 – Prévention et limitation du bruit émis par des installations

7.1 – Valeurs limites de bruit

Les émissions sonores de l'établissement doivent respecter les valeurs admissibles définies au tableau annexé.



7.2 – Véhicules et engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc …)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

7.3 – Vibrations

Les émissions solidiennes ne sont pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

TITRE V –DECHETS

ARTICLE  8 – Prévention de la pollution par les déchets

8.1 – Règles de gestion

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour
limiter les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation
interne (recyclage, réemploi) techniquement et économiquement possibles.

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.

8.2 – Stockage provisoire

Dans l'attente de leur élimination, les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des
conditions permettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des
infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

8.3 – Elimination

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des
installations réglementées à cet effet au titre du livre V titre I du code de l'environnement, dans des
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement.

Les déchets banals peuvent suivre les mêmes filières d'élimination que les ordures ménagères mais seuls les
déchets à caractère ultime (au sens du livre V titre IV du code de l'environnement) peuvent être mis en
décharge. Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette
disposition n'est pas applicable aux exploitants qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100
litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet
1994).



L'exploitant est tenu de justifier la bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de
l'inspection des installations, en particulier, il tient à jour un registre d'élimination des déchets spéciaux
donnant les renseignements suivants :

- code du déchet selon la nomenclature,
- origine et dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d'enlèvement,
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l'élimination effectuée.

et émet un bordereau de suivi de ces déchets dès qu'ils sont remis à un tiers.

Il doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné qui est conservé pendant trois ans.

8.4 – Transport

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter
les réglementations spéciales en vigueur.

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport est déclarée en
préfecture au titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998.

TITRE VI –RISQUE

ARTICLE  9- Dispositions techniques

9.1 – Règles  d'implantation

L'installation est implantée conformément aux plans annexés à la demande d'autorisation.

9.2 - Clôture

L'établissement doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une
hauteur minimale de 2 mètres. La clôture du centre d’enfouissement peut satisfaire à cette prescription, à
condition qu’elle soit implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de
nécessité (passage d'engins de secours).

9.3 - Matériel de lutte contre l'incendie

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :



- une réserve d'eau incendie de 100 m3 minimum à proximité de la plate-forme, accessible,
entretenue, signalée et permettant une utilisation aisée par les services extérieurs d'incendie et de
secours,

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés,

- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours,
- des plans du site et des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours,
- une réserve de matériaux inertes, meubles et secs en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litres, et des pelles.

ARTICLE 10 – Dispositions organisationnelles

10.1 - Connaissance des produits - Etiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux éventuellement présents dans l’installation.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations
classées et des services d’incendie et de secours.

10.2 - Contrôles des accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

10.3 - Surveillance

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

10.4 - Vérifications périodiques

Les installations électriques, les engins de manutention et les matériels de sécurité et de secours, doivent être
entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins par
une personne compétente.

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne
peut excéder un an.



10.5 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de
l’établissement,

- l’obligation du «permis de feu» pour les zones à risques de l’établissement,
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses, notamment les conditions d'élimination prévues,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours, etc...,
- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration.

10.6 - Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des

pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage.

10.7 - Formation du personnel à la lutte contre l’incendie

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie.

TITRE IV – DISPOSITIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES

ARTICLE 11

Les dispositions 11-1 à 11- ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées
précédemment.

11-1 : Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement seront aménagées en fonction du
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler ; elles seront constituées d'un sol revêtu
suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières.

11-2 : La capacité journalière de transit de l'installation sera au moins égale au double du tonnage journalier
maximal de résidus susceptibles d'être apportés en exploitation normale.



11-3 : La plate-forme de réception sera construite en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux
chocs ; elle sera étanche.
Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour
éviter l'accrochage des matières.

11-4 : L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets
qu'il reçoit par les bons de réception signés par le livreur dans le cas où il s'agit de résidus urbains apportés
par des particuliers, par le contrat passé avec une collectivité dans le cas d'ordures ménagères régulièrement
collectées.

11-5 : Il est interdit de faire transiter par la station des déchets non refroidis dont la température serait
susceptible de provoquer un incendie ainsi que des déchets liquides, même en récipients clos.

11-6 : Le tri des déchets est interdit sur le site.

11-7 : La plate-forme sera nettoyée avant la fermeture journalière ; elle sera désinfectée en tant que de
besoin.
Les sols seront maintenus propres.
Toutes les voies de circulation et de stationnement seront régulièrement nettoyées et entretenues.
Les éléments légers qui se seraient dispersés dans l'enceinte de l'établissement seront ramassés.

11-8 : Les matériels de manutention seront régulièrement entretenus.
Si un matériel fixe est utilisé (compacteur, par exemple) les pièces de rechange et pièces d'usure seront en
réserve dans l'établissement pour effectuer un dépannage immédiat.

11-9 : Si le transport vers le centre de traitement n'est pas effectué en caisson fermé, les résidus seront
recouverts, avant leur sortie de la station, d'une bâche ou d'un dispositif de couverture efficace.

11-10 : L’accès à la station de transit, commun avec celui du centre de stockage, sera fermé en dehors des
heures d’ouverture.

11-11 : La station de transit sera mise en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides
ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de
l'inspection des installations classées pendant une durée minimale de 1 an.
On luttera contre les insectes par un traitement approprié.

11-12 : Toutes dispositions utiles seront prises pour éviter l'écoulement des eaux pluviales ou de
ruissellement vers les dépôts temporaires de déchets en transit.

TITRE V – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE  12

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers :



- Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le
présent arrêté a été notifié ;

- Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans.

ARTICLE  13

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché
pendant un mois à la porte de la mairie de Saint-Sauveur et précisera, notamment, qu'une copie de ce
document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause.

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans
tout le département.

ARTICLE  14

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de Chatellerault, le Maire de Saint-
Sauveur et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont ampliation sera adressée :

- à Monsieur le Directeur de la société SITA-Centre-Ouest, 6, rue Gaspard Monge  37270  Montlouis-sur-
Loire.

- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de
la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,

- et aux maires des communes concernées: Coussay-les-Bois, Mairé et Oyré.

Fait à POITIERS, le 24 octobre 2003

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la Préfecture

de la Vienne

François PENY


